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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 mars 2025

(Convocation du 11 mars 2025)

Aujourd’hui, le 19 mars 2025 à 14h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, 
M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Administration finances - Convention de mise à disposition d'un 
travailleur social du service social du centre de gestion de la fonction publique territoriale des 
Landes

Exposé des motifs :

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes (CDG40) propose de mettre à 
disposition des collectivités du département des Landes un travailleur social du CDG.
Les difficultés d’ordre social que peuvent rencontrer les agents publics sont autant de facteurs qui 
mettent en danger leur équilibre et leur condition de vie.

La convention relative au service social permet donc de faire bénéficier gratuitement à nos agents 
d’un accompagnement par un travailleur social en cas de difficultés de santé, de maintien dans 
l’emploi ou encore d’ordre familial (administratif, en rapport avec le logement, le budget, la santé 
ou encore la mobilité). Les travailleurs sociaux peuvent à la fois aider les agents et accompagner la 
collectivité dans les difficultés rencontrées.

L’adhésion à ce service se fait par la signature d’une convention cadre.

La convention de mise à disposition d’un travailleur social du service social du CDG40 vient d’être 
mise à jour afin de tenir compte des dernières évolutions règlementaires, elle vient se substituer à 
la précédente convention.
La durée de la convention est de trois ans. Son renouvellement se fera par reconduction tacite.
La collectivité devra informer les agents de la possibilité d’intervention du service social.

Vu l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique,
Considérant que le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes propose à 
toutes les collectivités de bénéficier de la mise à disposition d’un travailleur social du CDG dans le 
cadre de cet article,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition d’un travailleur social du 
service social du centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes au 
bénéfice de l’Institution Adour et de ses agents,

- d’autoriser le président à signer la convention et l’ensemble les documents y afférant, et à 
prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 mars 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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